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FFS 

Réglementation - Ski de Fond 
 

REGLEMENT - MARATHON SKI TOUR 
 

 
 
 
Le Marathon Ski Tour est ouvert à tous les titulaires d’une licence de la Fédération Française de Ski 
(Compétiteur, dirigeant et loisirs avec certificat médical) en cours de validité. 
 
 
 
1. Règlements de référence 
 
Les épreuves du Marathon Ski Tour sont placées sous l’égide de la FFS. 
Le RIS (Règlement International de Ski), les règlements fédéraux de la FFS portant sur les longues 
distances, ainsi que le règlement spécifique au Marathon Ski Tour sont les documents de référence 
pour organiser les épreuves. 
 
Si un organisateur dispose de son propre règlement il doit être en conformité avec ces règlements. 
 
 
 
2. Classements 
 
 

2.1. Classement général du Marathon Ski Tour 
 
Dès lors qu’un concurrent a une licence valide et qu’il est inscrit à une épreuve du Marathon Ski 
Tour, il concourt au Marathon Ski Tour. 
En cas de prise de licence en cours de saison, seules les performances en tant que licencié seront 
prises en compte. 
 
Un classement général sera publié pour chacune des catégories ou regroupements de catégories 
suivants : 

- Dames scratch 
- Dames M4 et + 
- Hommes scratch 
- Homme M2 + M3 
- Homme M4 + M5 
- Homme M6 + M7  
- Hommes M8 et + 

 
Le classement au Marathon Ski Tour est déterminé par l’addition des meilleurs résultats obtenus 
par chaque coureur au classement scratch selon le barème suivant. 
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Le nombre de courses prises en compte est défini de la manière suivante : 
 

Nombre de courses ayant eu lieu 10 8 ou 9 6 ou 7 ≤5 

Nombre de résultats pris en compte 6 5 4 3 

 
En cas d’ex-æquos, les athlètes sont départagés aux meilleures places de la saison. 
 
Le classement provisoire communiqué au fil de l’hiver appliquera le principe du nombre de courses 
prises en compte selon le nombre de courses ayant eu lieu, indiqué dans le tableau ci-dessus. 
Ainsi, le nombre de courses prises en compte évoluera au fil de l’hiver. 
 
 

2.2. Classement sprint 
 
Sur chaque épreuve du Marathon Ski Tour sera mis en place un sprint bonus qui décernera des 
points pour le « Classement général Sprint ». 
Ce sprint bonus devra être mis en place dans le premier tiers du parcours de l’épreuve. 
 
Le classement lors de ce sprint donnera lieu à l’attribution de points sprint selon le barème suivant : 
 

Place 1 2 3 4 5 6 

Points 10 7 5 3 2 1 

 
Un classement Dames et un classement Hommes seront établis. 
 
Afin de bénéficier de ces points, il est obligatoire pour le coureur de terminer la compétition. 
 
Toutes les épreuves seront comptabilisées pour l’attribution du titre de « Meilleur sprinteur » 
décerné à l’issue de la dernière épreuve du Marathon Ski Tour. 
 
 
 
3. Attribution des lignes de départ : 
 
 

3.1. Organisation 
 
Les organisateurs placeront les coureurs sur plusieurs lignes de départ bien distinctes réparties 
dans le sens de la profondeur. 
Le nombre de coureurs par ligne sera croissant. 
Les appellations seront les suivantes : 

- Super-Élite : 20 coureurs maximum H & D confondus, dont les leaders du classement 
général et du classement sprint. 

- Élite 
- Ligne 1 
- Ligne 2 
- Ligne 3 
- etc. 

 
 
 

3.2. Ordre de départ 
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1. Les points FFS seront utilisés en priorité pour établir l’ordre de départ, 
2. Le classement général du Marathon Ski Tour et le classement sprint seront pris en compte, 
3. Le classement du coureur dans la même épreuve au cours de la précédente édition pourra 

être retenu. 
 
Les coureurs de nationalité étrangère pourront être placés en considérant leurs points FIS 
(Distance ou sprint) comparés avec les points FIS des coureurs ayant des points FFS. 
 
Si les effectifs sont importants, des vagues de départ pourront être mises en place. 
Dans ce cas, sera considéré pour élaborer le classement final le temps effectif de chaque coureur 
quelle que soit sa vague de départ.  
 
 
4. Surclassement 
 
Les surclassements ne sont pas autorisés. 
 
 
5. Test de présence du fluor 
 
En cas de détection de présence de fluor sur les skis d’un concurrent, les sanctions prévues par les 
règlements FIS et FFS seront appliqués. 
 
 


